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PLAN   DU LA FORMATION   du 8 au 10 JANVIER  2008
MODULE  I

FORMATION SUR  LE NOUVEAU  SYSTE ME  COMPTABLE   ET
FINANCIER  Alger  8, 9,  &10  JANVIER  2008

OBSERVATION

Cette formation est destinée à l’ensemble  de la  population   comptable  qui envisage  de 
maîtriser  le  nouveau système  comptable et financier applicable à partir de  janvier   
2009.

Elle s’adresse donc à des personnes ayant de bonnes bases en comptabilité, une pratique 
approfondie de l’actuel plan comptable, et quelques connaissances concernant les normes
comptables internationales et les enjeux concernant l’harmonisation de l’information 
financière. 

La nouvelle loi du SCF  adoptée en  mai  2007 n’ayant à ce jour fait l’objet que d’une 
diffusion restreinte (reste   a voir  les   décrits  et  les   arrêtés ) , cette formation portera 
essentiellement sur les  nouveaux  concepts  et  principes   inspirées  des  normes  IAS  
IFRS  ,et sur l’impact de ces normes sur le  nouveau système  comptable SCF.

OBJECTIFS
 L a formation devra donc porter à la fois sur les aspects techniques des  concepts  et les 
principes  adoptés dans  la  loi 11 07  SCF , et sur les aspects pédagogiques liés à 
l’apprentissage de ces  derniers. 

1. Comprendre l’évolution des règles comptables et l’influence des normes 
internationales sur le référentiel national SCF 

2. Resituer l’évolution  SCF  dans le contexte international : convergence et 
spécificités, comparaison avec les systèmes comptables anglo-saxons et européens.

3. Evaluer l’impact des normes internationales (IAS / IFRS) sur les opérations 
comptables les plus courantes et sur les méthodes d’enseignement de la 
comptabilité.

PEDAGOGIE 
- Intervenant d  ’Experts   formateurs  en  normes  IAS  IFRS 
- découverte de la réglementation à partir des  cas réels
- Diaporama    CD  Documents  de  support 
- Evaluation  Quiz Exercices d’application
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Planning de  la  formation 
Jours Désignation Budget temps

Mardi 08  janvier  2008 

Matin   09H A  12H TITRE 1

DE LA NORMALISATION COMPTABLE
INTERNATUIONALE ET DE LA NORMALISATION

COMPTABLE NATIONALE

CHAPITRE 1

DE LA MONDIALISATION DE LA NORMALISATION
COMPTABLE

- QUESQUE LA NORMALISATION COMPTABLE.

- POURQUOI NORMALISER.

- CONVERGENCE  DES NORMES  NATIONALES ET 
INTERNATIONALES

- QUI SONT LES ORGANISMES  NORMALISATEURS

CHAPITRE 2

DU CADRE LEGAL DU NOUVEAU 
SYSTEME COMPTABLE FINANCIER MIS EN PLACE PAR

LA LOI N°07-11 DU 25 NOVEMEBRE 2007

1.5 Heures 

1.5 Heures

A Midi 13 H A 16 H  
CHAPITRE 3

 DE  LA DATE  D’APPLICATION  DU NOUVEAU 
SYSTEME   

 DU  CHAMP  D’APPLICATION  DE  LA  LOI
(   ASSUJETTIS  A  LA  COMPTABILITE
FINANCIERE )

1 : DE LA DATE D’APPLICATION DU NOUVEAU  SYSTEME

2 : DU CHAMP D’APPLICATION  

1.5 Heures 

1.5 Heures 

Mercredi 09 janvier 2008 
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Matin   09H A  12H 
CHAPITRE 4

 DE LA COMPTABILITE EN GENERAL, 
 DE  L’INFORMATION  FINANCIERE   EN

GENERAL
 DES ETATS FINANCIERS EN GENERAL 

1 :  DE LA COMPTABILITE EN GENERAL

2 :  DE L’INFORMATION FINANCIERE  EN GENERAL

3   :  DES ETATS FINANCIERS EN GENERAL

 DES OBJECTIFS DES ETATS FINANCIERS 

 DE LA COMPOSITION DES ETATS FINANCIERS  

 DE LA PERIODICITE  

 DE L’EMISSION ( PUBLICATION ) 

 DE  LA RESPONSABILITE :   

 DE LA MONNAIE DE PRESENTATION 

 DES UTILISATEURS  

CHAPITRE 5 

                     DE L’ORGANISATION  DE LA  COMPTABILITE

4/1 : DE L’ORGANISATION  DE LA  COMPTABILITE  DES
ENTITES  AUTRES QUE LES PETITES ENTITES. 

4/2  : DE L’ORGANISATION  DE LA  COMPTABILITE  DES
PETITES  ENTITES       ( PE )

42/1 : COMPTABILITE  DE TRESORERIE

 VALEUR  PROBANTE  DE  LA  COMPTABILITE  DE
TRESORERIE

 SUIVI DES OPERATION EN COURS D’EXERCICE
.

 LIVRES,  REGISTRES ET DOCUMENTS A TENIR

 PRINCIPES DES CORRECTIONS DE FIN D’EXERCICE 

(INVENTAIRES) 

,                                

1.5 Heures 

1.5 Heures
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A Midi 13 H A 16 H  

  TITRE 2

DU FONDEMENT  DU SYSTEME COMPTABLE ET FINANCIER ( SCF )

CADRE CONCEPTUEL  ET 

NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES IAS/IFRS

     

   CHAPITRE 1 

 DU NORMALISATEUR COMPTABLE           

INTERNATIONAL : l’IASB

1 : DE L’HISTORIQUE ET DU ROLE DE L'IASB 

2 : DE L’ORGANISATION DE L’IASB

3 : ENONCE DU CADRE  CONCPETUEL DE l’IASB

 

4 :    LISTE ET ENONCE  DES NORMES IAS/IFRS

5 : DU PASSAGE DU REFERENTIEL INTERNATIONAL AU 
REFERENTIEL NATIONAL

         TITRE 3 

DU   CADRE  CONCEPTUEL DE LA COMPTABILITE FINANCIERE

       CHAPITRE 1 

1 : DE LA DEFINITION ET DES OBJECTIFS   DU CADRE CONCEPTUEL

2 : DU CHAMP D’APPLICATION DU CADRE CONCEPTUEL

CHAPITRE 2

DES PRINCIPES ET CONVENTIONS COMPTABLES

1 : DES PRINCIPES ET CONVENTIONS COMPTABLES  DE BASE DEFINIS

PAR LA LOI 

2 : DES AUTRES PRINCIPES ET CONVENTIONS FONDAMENTAUX 

POSES PAR LES IAS/IFRS ET QUI SERONT DEFINIS PAR VOIE 

REGLEMENTAIRE   

1.5 Heures

1.5 Heures

1.5 Heures

Jeudi 10
 Janvier 2008 
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Matin   09H A  12H CHAPITRE 3

DE LA  DEFINITION DU CYCLE D’EXPLOITATION, DES ACTIFS, DES
PASSIFS, DES PRODUITS ET DES CHARGES 

 ( CES DEFINITIONS SERONT PRECISEES PAR VOIE
REGLEMENTAIRE ).

1 : LA DEFINITION DU CYCLE D’EXPLOITATION (130-3 PL)  

2 : DE  LA DEFINITIONS  DES ACTIFS 

2/1 : DE LA DEFINITION  DES  ACTIFS   COURANTS 

2/2 :  DE LA DEFINITION  DES ACTIFS NON COURANTS

3  :  DE LA DEFINITION  DES  PASSIFS

 
3 /1  : DE LA DEFINITION DES PASSIFS COURANTS 

3/2 : DE  LA DEFINITION  DES PASSIFS NON 
COURANTS 

4 : DE LA DEFINITION  DES CAPITAUX PROPRES 

5 : DE LA DEFINITION  DES PRODUITS 

     DE LA DEFINITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES 

6 : DE LA DEFINITION  DES CHARGES 

7 : DE LA DEFINTION  DU RESULTAT NET DE L’EXERCICE 

1.5 Heures 

1.5 Heures

A Midi 13 H A 16 H  Débats et points en suspens 

Evaluation

1.5 Heures 

1.5 Heures

Total  budget  temps 18 Heures 

BONNE  FORMATION
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PROGRAMME   DE  FORMATION SUR 
LE SYSTEME COMPTABLE

FINANCIER ALGERIEN
( S.C.F. ) OU COMPTABILITE FINANCIERE
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SYSTE ME  COMPTABLE  FINANCIER  2008 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

PROGRAMME  DE  TOUTE  LA  FORMATION 
LE NOUVEAU SYSTEME COMPTABLE FINANCIER 

OU COMPTABILITE FINANCIERE 

TITRE 1

DE LA NORMALISATION COMPTABLE INTERNATUIONALE
ET DE LA NORMALISATION COMPTABLE NATIONALE

CHAPITRE 1

DE LA MONDIALISATION DE LA NORMALISATION
COMPTABLE

- QUESQUE LA NORMALISATION COMPTABLE.

- POURQUOI NORMALISER.

- CONVERGENCE  DES NORMES  NATIONALES ET INTERNATIONALES

- QUI SONT LES ORGANISMES  NORMALISATEURS

CHAPITRE 2

DU CADRE LEGAL DU NOUVEAU 
SYSTEME COMPTABLE FINANCIER MIS EN PLACE PAR  LA

LOI N°07-11 DU 25 NOVEMEBRE 2007

CHAPITRE 3

 DE  LA DATE  D’APPLICATION  DU NOUVEAU  SYSTEME   
 DU CHAMP D’APPLICATION DE LA LOI (  ASSUJETTIS A LA

COMPTABILITE FINANCIERE )

1 : DE LA DATE D’APPLICATION DU NOUVEAU  SYSTEME   

2 : DU CHAMP D’APPLICATION  

CHAPITRE 4

 DE LA COMPTABILITE EN GENERAL, 
 DE L’INFORMATION FINANCIERE  EN GENERAL
 DES ETATS FINANCIERS EN GENERAL 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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SYSTE ME  COMPTABLE  FINANCIER  2008 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

1 :  DE LA COMPTABILITE EN GENERAL

2 :  DE L’INFORMATION FINANCIERE  EN GENERAL

3   :  DES ETATS FINANCIERS EN GENERAL

 DES OBJECTIFS DES ETATS FINANCIERS 

 DE LA COMPOSITION DES ETATS FINANCIERS  

 DE LA PERIODICITE  

 DE L’EMISSION ( PUBLICATION ) 

 DE  LA RESPONSABILITE :   

 DE LA MONNAIE DE PRESENTATION 

 DES UTILISATEURS  

CHAPITRE 5 

                     DE L’ORGANISATION  DE LA  COMPTABILITE  

4/1 :  DE L’ORGANISATION  DE LA  COMPTABILITE  DES  ENTITES
AUTRES QUE LES PETITES ENTITES. 

4/2   :  DE L’ORGANISATION  DE LA  COMPTABILITE  DES  PETITES
ENTITES       ( PE )

42/1 : COMPTABILITE  DE TRESORERIE

 VALEUR PROBANTE DE LA COMPTABILITE DE TRESORERIE

 SUIVI DES OPERATION EN COURS D’EXERCICE
.

 LIVRES,  REGISTRES ET DOCUMENTS A TENIR

 PRINCIPES DES CORRECTIONS DE FIN D’EXERCICE 
(INVENTAIRES) 

,                                    

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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SYSTE ME  COMPTABLE  FINANCIER  2008 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

                              TITRE 2

DU FONDEMENT  DU SYSTEME COMPTABLE ET FINANCIER ( SCF )
CADRE CONCEPTUEL  ET 

NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES IAS/IFRS

     
   CHAPITRE 1 

 DU NORMALISATEUR COMPTABLE           
INTERNATIONAL : l’IASB

1 : DE L’HISTORIQUE ET DU ROLE DE L'IASB 

2 : DE L’ORGANISATION DE L’IASB

3 : ENONCE DU CADRE  CONCPETUEL DE l’IASB

 
4 :    LISTE ET ENONCE  DES NORMES IAS/IFRS

5 :  DU  PASSAGE  DU  REFERENTIEL  INTERNATIONAL  AU
REFERENTIEL NATIONAL

           
    
         TITRE 3 

DU   CADRE  CONCEPTUEL DE LA COMPTABILITE
FINANCIERE

       CHAPITRE 1 

1 : DE LA DEFINITION ET DES OBJECTIFS   DU CADRE CONCEPTUEL

2 : DU CHAMP D’APPLICATION DU CADRE CONCEPTUEL

CHAPITRE 2

DES PRINCIPES ET CONVENTIONS COMPTABLES

1 :  DES  PRINCIPES  ET  CONVENTIONS  COMPTABLES   DE  BASE
DEFINIS PAR LA LOI 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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SYSTE ME  COMPTABLE  FINANCIER  2008 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

2 :  DES  AUTRES  PRINCIPES  ET  CONVENTIONS  FONDAMENTAUX
POSES  PAR  LES  IAS/IFRS  ET  QUI  SERONT  DEFINIS  PAR  VOIE
REGLEMENTAIRE   

CHAPITRE 3

DE LA  DEFINITION DU CYCLE D’EXPLOITATION, DES ACTIFS, DES
PASSIFS, DES PRODUITS ET DES CHARGES 

 ( CES DEFINITIONS SERONT PRECISEES PAR VOIE
REGLEMENTAIRE ).

1 : LA DEFINITION DU CYCLE D’EXPLOITATION (130-3 PL)  

2 : DE  LA DEFINITIONS  DES ACTIFS 

2/1 : DE LA DEFINITION  DES  ACTIFS   COURANTS 

2/2 :  DE LA DEFINITION  DES ACTIFS NON COURANTS

3  :  DE LA DEFINITION  DES  PASSIFS
 
3 /1  : DE LA DEFINITION DES PASSIFS COURANTS 

3/2 : DE  LA DEFINITION  DES PASSIFS NON COURANTS 

4 : DE LA DEFINITION  DES CAPITAUX PROPRES 

5 : DE LA DEFINITION  DES PRODUITS 

     DE LA DEFINITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES 

6 : DE LA DEFINITION  DES CHARGES 

7 : DE LA DEFINTION  DU RESULTAT NET DE L’EXERCICE 

QUIZ   ET    EXERCICES   D’APPLICATION SUR  LES TITRES 1 A 3 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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SYSTE ME  COMPTABLE  FINANCIER  2008 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

TITRE 4

DES   NORMES  COMPTABLES

SOUS TITRE 1

DES REGLES  GENERALES  DE COMPTABILISATION
ET’EVALUATION

CHAPITRE 1

           DES  REGLES GENERALES DE  COMPTABILISATION 
                       ( QUAND  DOIT-ON COMPTABILISER ?) 
                         

1 :  DES  REGLES   DE  COMPTABILISATION  ADDITIONNELLES
APPLICABLES  AUX  PRODUITS 

2   :  REGLES  DE   COMPTABILISATION  ADDITIONNELLES
APPLICABLES AUX CHARGES

CHAPITRE 2

REGLES GENERALES  D’EVALUATION
( DE QUOI EST COMPOSE LE MONTANT A COMPTABILISER ? )

1 : LORS DE L’ENTREE DANS L’ENTITE

 1/2   : DU  COUT HISTORIQUE DES ELEMENTS D’ACTIF

1/2/1 :   DU  COUT D’ACQUISITION 

1/2/1  : DU  COUT DE PRODUCTION

2  : DU COUT HISTORIQUE DES ELEMENTS DE PASSIF

 2/1 :  A LA DATE DE CLOTURE DES COMPTES (  ACTIFS )

SOUS TITRE 2

DES REGLES  SPECIFIQUES  DE COMPTABILISATION ET 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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SYSTE ME  COMPTABLE  FINANCIER  2008 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

D’EVALUATION

CHAPITRE 1

DES  REGLES  SPECIFIQUES  DE COMPTABILISATION ET
D’EVALUATION  DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET

INCORPORELLES 

1 :  DEFINITION

2 : DES PRINCIPES DE SEPARATIONS OU DE REGROUPEMENTS DES
ACTIFS CORPORELS

3 :  REGLES D’EVALUATION  DES IMMOBILISATIONS  CORPORELLES
ET INCORPORELLES 

3/1 : REGLES D’EVALUATION  GENERALES  DES IMMOBILSATIONS  
CORPORELLES ET INCORPORELLE.

3/2 :  EXCEPTION AUX REGLES D’EVALUATION SUSVISEES :   3  CAS
PARTICULIERS

3/2/1 : REGLES D’EVALUATION DES  IMMEUBLES DE PLACEMENT

3/2/2 : REGLES D’EVALUATION DES ACTIFS BIOLOGIQUES

3/2/3  : REGLES RELATIVES A LA REEVALUATION DES IMMOBILISATIONS
CORPORELLES ET INCORPORELLES

4 :  DES AMORTISSEMENTS

5 :  DECOMPTABILISATION  D’UNE  IMMOBILISATION  CORPORELLE
OU INCORPORELLE

6 :  DE  L’ACTIVATION  DES  FRAIS  DE  DEVELOPPEMENT  ET  DE
L’EXCLUSION DES FRAIS DE RECHERCHES. 
  

QUIZ  ET EXERCICES D’APPLICATION SUR LES IMMOBILISATIONS
CORPORELLES ET INCORPORELLES

CHAPITRE 2

DES  REGLES  SPECIFIQUES  DE COMPTABILISATION ET
D’EVALUATION  DES  ACTIFS FINANCIERS NON COURANT

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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(IMMOBILISATIONS FINANCIERES ) :TITRES ET CREANCES

1 : DEFINITION 

2 : REGLES DE  COMPTABILISATION ET D’EVALUATION.

QUIZ  ET  EXERCICE D’APPLICATION SUR LES ACTIFS FINANCIERS 

CHAPITRE 3

DES REGLES DE COMPTABILISATION ET D’EVALUATION  DES STOCKS 
ET ENCOURS

1 : DEFINITION

1 : REGLES GENERALES DE COMPTABILISATION  ET D’EVALUATION
DES STOCKS

1/1 : A L’ENTREE DANS L’ENTITE

1/2 : A LA DATE DE CLOTURE  

2 :  EXCEPTION  A  LA REGLE GENERALE DE COMPTABILITE ET 
D’EVALUATION  DES STOCKS  : CAS PARTICULIERS DES PRODUITS 
AGRICOLES

QUIZ ET EXERCICES D’APPLICATION SUR LES STOCKS ET ENCOIRS

CHAPITRE  4

 DES  REGLES  DE  COMPTABILISATION   ET D’EVALUATIONSATION  
DES  SUBVENTIONS

 1 : DEFINITION DES SUBVENTIONS 

2 : REGLES DE  COMPTABILISATION ET D’EVALUATION 

EXERCICES D’APPLICATION SUR LES SUBVENTIONS

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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CHAPITRE 5

DES  REGLES DE COMPTABILISATION ET D’EVALUATION DES
PROVISIONS 

POUR RISQUES ET CHARGES

1 : DEFINITION DES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

2 :  REGLES  DE  COMPTABILISATION  ET   D’EVALUATION  DES
PROVISIONS ET CHARGES 

EXERCICES D’APPLICATION SUR LES PROVISIONS POUR RISQUES 
ET CHARGES

CHAPITRE  6

DES  REGLES DE COMPTABILISATION ET D’EVALUATION DES
EMPRUNTS 

ET AUTRES PASSIFS  FINANCIERS

1 : REGLE GENERALE DE COMPTABILISATION ET D’EVALUATION

2 :  AUTRES TRAITEMENT AUTORISE

 
EXERCICES D’APPLICATION SUR LES EMPRUNST 

ET AUTRES PASSIFS FINANCIERS

CHAPITRE  7

DES  REGLES DE COMPTABILISATION ET D’EVALUATION DES
CHARGES  ET PRODUITS FINANCIERS

EXERCICES D’APPLICATION SUR LES CHARGES ET PRODUITS 

AUTRES  EXERCICES D’APPLICATION SUR L’ENSEMBLE DE L’ACTIF 
ET PASSIF

SOUS TITRE  3 

DES REGLES D’EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DE
CERTAINES OPERATIONS PARTICULIERES

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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CHAPITRE 1

CONSOLIDATION - REGROUPEMENT D’ENTITES

1 :   DEFINITON   ET  CHAMPS  D’APPLICATION  EN  MATIERE  DE
COMPTES CONSOLIDES

2 :  CONSOLIDATION  DES  FILIALES

3 :  CONSOLIDATION  DES  ENTITES  ASSOCIEES

4 :   ECART DE PREMIERE CONSOLIDATION ET  GOODWILL

EXERCICES D’APLLICATION

CHAPITRE 2

OPERATIONS FAITES EN COMMUN OU POUR LE COMPTE DE TIERS

1 :  SOCIETE  EN PARTICIPATION

2 :  CONCESSION S  DE  SERVICE  PUBLIC

3 :  OPERATIONS FAITES POUR LE COMPTE DE TIERS

EXERCICES D’APLLICATION SUR LA CONSOLIDATION

HAPITTRE  3

COMPTES COMBINES

EXERCICES D’APLLICATION

CHAPITRE 4

CONTRATS LONG TERME

EXERCICES D’APLLICATION

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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CHAPITRE 5

IMPOTS DIFFERES

EXERCICES D’APLLICATION

CHAPITRE 6

CONTRATS DE LOCATION FINANCEMENT OU LEASING 

1 : DEFINITION

2 : REGLES D’EVALUATION

EXERCICES D’APLLICATION

CHAPITRE 7

AVANTAGES OCTROYES AU PERSONNEL

EXERCICES D’APLLICATION

CHAPITRE 8

OPERATIONS EFFECTUEES EN MONNAIES ETRANGERES

EXERCICES D’APPLICATION

CHAPITRE 9

CHANGEMENTS D’ESTIMATIONS OU DE METHODES COMPTABLES,
CORRECTIONS D’ERREURS OU D’OMISSIONS.

EXERCICES D’APLLICATION

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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TITRE 5 

SOUS TITRE 1

PRESENTATION DES  ETATS  FINANCIERS

            

CHAPITRE 1

PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS DES ENTITES AUTRES
QUE LES PETITES ENTITES

1 : DEFINITION ET CONTENU DES ETATS FINANCIERS DES ENTITES 
AUTRES QUE LES PETITES ENTIES 

2 :  LE BILAN  RENOMME «  ETAT DE SITUATION  FINANCIERE »1 

3 : LE COMPTE DE RESULTAT

4 : LE  TABLEAU  DES  FLUX  DE  TRESORERIE    

4/1 : METHODE  DIRECTE  
4/2 : METHODE INDIRECTE

5 - L’ETAT DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES

  ANNEXE 1

MODELES D’ETATS FINANCIERS DES ENTITES 
AUTRES QUE LES PETITES ENTIES

                                        
                                  ANNEXE 2

CONTENU DE L’ANNEXE AUX ETATS FINANCIERS DES
ENTITES AUTRES QUE LES PETITES ENTITES

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES ADOPTEES POUR LA TENUE
DE LA COMPTABILITE ET  L’ETABLISSEMENT DES ETATS
FINANCIERS

 

2. COMPLEMENTS D’INFORMATION NECESSAIRES A UNE BONNE
COMPREHENSION DU BILAN,
DU COMPTE DE RESULTAT, DU TABLEAU DES FLUX DE

1 Amendement de l’IAS 1 du 06/09/2007 applicable à partir de 2009

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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TRESORERIE  ET DE L’ETAT DE VARIATION  DES  CAPITAUX
PROPRES

3. INFORMATIONS CONCERNANT LES ENTITES ASSOCIEES ET LES
TRANSACTIONS AYANT EU LIEU AVEC CES ENTITES OU LEURS
DIRIGEANTS

4. INFORMATIONS A CARACTERE  GENERAL  OU CONCERNANT
CERTAINES OPERATIONS PARTICULIERES

5 : MODELES DE TABLEAUX POUVANT FIGURER DANS L’ANNEXE

CHAPITRE 2

ETATS FINANCIERS SIMPLIFIES  DES PETITES ENTITES

1 : CONTROLE DE FIN D’ D’EXERCICE

2 ;  DETERMINATION DU RESULTAT

3 : PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS SIMPLIFIES DE FIN 
D’EXERCICE

TITRE 6 

NOMENCLATURE DES  COMPTES

1 - PRINCIPES  DU PLAN DE COMPTES

2 - CADRE COMPTABLE OBLIGATOIRE
 2/1 : NOMENCLATURE DES COMPTES A 2 CHIFFRES

2/2 : NOMENCLATURE DES COMPTES A 3 CHIFFRES

TITRE 7 

FONCTIONNEMENT DES COMPTES

EXERCICES D’APPLICATION 

TITRE 8 
PASSAGE DES COMPTES PCN VERS SCF :
RETRAITEMENT ET COMPTABILISATION

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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